
C O N S U L T A T I O N
P O U R  M . le Com te J o l y  d e  F l e u r y , 

Conseiller d’E tat, ancien Procureur gé~ 

néral au Parlement de Paris ;

M . le Com te de L A  T o u r -d u - P i n , et M es

dames de l a  B o u l a y e , leurs épouses ;

CONTRE le Sieur G r e l l e t .

L e  C O N S E I L  S O U S S I G N É ,  vu les M é m o ire s  im 

p r imés dans la cause indécise entre les p a r t ie s ,  devant 
la C o u r  ro y ale  de R iom ,

E s t  d ’a y is  que la saisie immobilière de la terre 
d'A l l è g r e  a été valablement e xercée  p ar  M M .  J o ly  de 

F le u r y ,  de la T o u r - d u - P in ,  et mesdames leurs épo uses, 

tant sur les sieurs B ravard  et co m p a g n ie ,  acquéreurs .di

rects de cette terr e , et débiteurs de la m ajeure partie du 

pr ix , que sur le sieur G r e l l e t , comme détenteur actuel 

d 'une partie de cet im m eu ble .

D ans  le fa it,  la co m pagn ie  B ra v a rd -F a u re  a acquis la
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lerre d ’A l lè g r e  , m oitié  de la dam e de L a m a ssé , en b r u 

m aire  an i 3 , m oitié des héritiers de M .  D o u e t  de la 

B o u la y e  , en frimaire de la m ê m e  année.

L e  p rix  de chaque m oitié  a été de 200,000 fr.

C h aq u e  contrat co n tien t,  dans les m êm es term es, une 

clause ainsi conçue : « L e s  acquéreurs feront transcrire 

» le présent contrat à leurs frais au b ureau  des h y p o -  

» tlièques q u ’il a p p artien d ra , et c e ,  sous six sem aines 

y> de ce jo u r ,  avant aucune aliénation des biens prés en- 

» ternent vendus ; ce qui est stipulé comme condition es- 

» sentielle des présentes, et suspensive de la vente jusqu’à 

» laccomplissement de cette formalité ».

L ’acquéreur n’a point exécuté celte clause ; il n ’a point 

fait transcrire.

E t  cependant il a revendu l 'im m e u b le ,  en le subdi

visant entre un grand nom bre de seconds acquéreurs.

L e  sieur G re lle t  est du n o m b re  ; il a acquis par p lu 

sieurs co n trats , de germ in al an 1 0 ,  frim aire an 1 4 ,  et 

avril 1806, jusqu’à co n cu rren ce  d’un p rix  total de plus- 

de 20,000 fr., qui sont déclarés payés com ptant.

N i  le sieur G re lle t  , ni les autres so u s-acq u ére u rs , 

n ’ont fait transcrire leurs contrats.

E n  1 8 14 , les hérit iers  de la B o u la y e , d em eurés ci éan- 

ciérs d’une som m e considérable  sur le  p r ix ,  ont fait 
saisir l ' im m eu b le  , tant sur B r a v a r d , le u r  a c q u é re u r , 

que sur tous les tiers détenteurs.

U n e  p re m iè re  instance s’est engagée sur l ’opposition
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form ée h cetle  saisie par quelques-uns des t iers-déten 

teurs. Ils ont prétendu q u ’ayant acquis sous l ’em pire  du 

C od e N a p o lé o n , le privilège  des vendeurs primitifs s était 

éteint p ar  le seul fait de cette r e v e n t e , sans q u ’il ait été 

besoin de la faire transcrire.

O n  leur a contesté ce principe  en thèse générale  ; et 

dans la  thèse particulière , on  a opposé la clause du co n 

trat de l ’an i 3 , qui p rohib ait  toute revente  avant la 
transcription.

L e  T rib u n a l de première Instance a adopté ce second 

m otif, en maintenant la saisie.

L e  prem ier  ju gem en t a été confirm é par u n  arrêt de 

la C o u r  de R i o m ,  du 1 4 m ai 1 8 1 7 ,  qui s’est décidé par 

le m êm e  m o tif ,  et l ’a développé en ces term es :

« A t t e n d u  que par la première vente de la moitié 

indivise de la terre d’Allègre à la société Bravard, Faure 

et compagnie, en date du 1 3 brumaire an 1 3 , il a été con
venu que les acquéreurs feraient transcrire leur contrat 

d  acquisition ;

» Que la seconde, fa ite  à la même société Bravard, de 

l'autre moitié indivise de la terre d 'A llèg re, par acte du a3 

frim aire de la même année, impose également aux ac

quéreurs l'obligation de faire transcrire leur contrat d’ac

quisition dans le délai de six semaines, et avant aucune 

aliénation des biens vendus, ce qui est stipulé, est-il dit, 

comme condition essentielle et suspensive de la vente, jus- 

flu & l accomplissement de cette formalité*

\ A  2,
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y> A t t e n d u  que la transcription de ces deux vêntes j 
qui, a raison de l'indivision des objets vendus, se réfèrent 

l'une à l a u t r e a été la condition de la propriété, et que 

cette condition a fa it la loi des parties.

ri A tten d u  que jusqu’il cette transcription, la société 

JJravard n'a pu disposer librement, en tout ni en partie, 

des biens dépendons de la terre d’Allègre, puisque la 

charge de faire transcrire les ventes était suspensive de 

îexercice du droit de propriété, qui ne devait lui être ac

quis que par le fa it de la transcription, qui en était la con

dition expresse.

» A t t e n d u  , dans tous les cas, que la compagnie Bru- 

vard, en revendant à des tiers certaines parties de la terre 

d'Allègre, n’a pu leur transmettre les propriétés qu'avec la 

même charge , et sous la même condition de faire faire la 

trancription qui lui avait été imposée par les vendeurs ori
ginaires.

i
A t t e n d u  , d'ailleurs, que les parties de Vissac , ou 

ceux quelle représente, en imposant à la société Bravard 

la condition de faire transcrire avant de pouvoir revendre, 

ont suffisamment exprimé qu’ils entendaient conserver leurs 

privilèges par l'effet de cette transcription T aux termes de 
l'article 2108 du Code civil ;

3 Que cette stipulation , écrite dans les ventes primitives

est devenue obligatoire pour les tiers-acquéreurs, comme

elle l'était pour les acquéreurs originaires, dont ils sont les. 
t

ayans cause y

( 4 )



» Qu’ainsi, et tant que les ventes des i 3 brumaire et 2.3 
frimaire de Van i 3 , ri ont pas été transcrites, le privilège 

des premiers vendeurs s'est conservé, tant à l  égard des 

sous-acquéreurs que des acquéreurs primitifs, qui tous ont 

demeuré sous l'empire de la condition stipulée auxdiles 
ventes.

» A t t e n d u ,  enfin, que dans labsence de toute trans
cription, soil de la part du premier acquéreur, soit de celle 
des sous-acquéreurs, les parties de Vissac ont pu prendre 

insciiption de leur chef, agir en vertu de leur privilège, 

et’ leur est resté dû des prix des ventes dont il 

s agit, tant contre la compagnie Bravard ,Faure, que contre 

les tiers-acquéreurs, parties dAllem and  ».

C et arrêt a été attaqué en cassatio n , et le pourvoi a 
été rejeté.

I
D è s  avant qu'il eut été r e n d u , un second p rocès s’était 

lié  sur 1 opposition plus tardive qui avait été form ée à la 

saisie par v in g t-c in q  autres d éten teu rs , du nom bre  
desquels était le sieur Grellet.

U n e  décision sem b lab le  est in te r v e n u e , le  3o n o 

v e m b r e  1 8 1 6 ,  au tribun al de p rem ière  instance; mais 

la poursuite personnelle  au sieur G r e l l e t , a été annullée  

p a r u n  vice de form e dans la d én on ciation  qui lui avait 

été faite de la saisie.

C e  vice  ayant été réparé , la saisie a été éga lem en t

validée contre le  sieur G re l le t  par jugem ent d u .  
l o i  8,



L e s  vingt-quatre détenteurs contre lesquels a été rendu 

le jugement du 3o novem bre 1 81 G,  n ’en ont point in

terjeté appel. M ais  le sieur G re lle t  est appelant de celu i 

qui a p ron on cé  contre lui la  m ê m e  décision.

Su r la plaidoierie de cet a p p e l , on a soutenu contre  

le privilège des héritiers de la B o u lay e ,  et contre  la validité 

de leur saisie, le m ê m e  systèm e qui avait été déin pros

crit par l ’arrêt de la C o u r  de R io m  du i 4 mai 1 8 1 7 ,  

ainsi que par la C ou r de cassation qui a rejeté le p o u r

voi d irigé contre cet arrêt.

O n  an n on ce  que la  C o u r  de R io m  a été partagée 
d ’opinions sur cette n ou velle  discussion.

E t  c ’est en cet état que le  C on seil est consulté.

A in s i  le  C o n seil  en établissant la résolution qu ’il a 

ci-dessus en on cée  , ne fera q u ’exposer les m otifs  qui 

doivent d éterm iner la C o u r  de R io m  à persister dans sa 

p rem ière  décision.

L a question soum ise à la  C o u r  de R io m  peut être 

considérée  dans la thèse g é n é r a le , et dans l ’espèce par

ticulière.

L a  thèse gén éra le  consiste à savoir, si indépendam 

m en t de toute stipulation p a rticu liè re ,  il résulte des 
dispositions du C od e c i v i l , que les reventes qui ont eu 
lieu  sous son em pire  jusqu’à la p u b lication  du Code de 

p ro céd u re  * ont effacé le privilège  du ven deu r p r im it if  

qui n ’avait pas pris inscription avant la r e v e n t e , lorsqup 

ni le p re m ie r  contrat de v e n te ,  ni celui de re v e n te ,
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n'ont point -été revêtus de la form alité  de la transcrip

tion.

O n  prétend pou r le  sieur G re lle t  que par le  fait seul 

de la r e v e n t e , les h ypoth èq ues particulières , et m ém o 

le  privilège du p re m ie r  ven d eu r , qui n elaient point 

inscrits auparavant cette revente, se trouvent purgées , 

sans que le second acq uéreur ait besoin de faire trans

crire  son contrat ; d ’où l ’on co n c lu t que le p rivilège  des 
héritiers de la B o u la y e  n 'ayant point été in s c r it , avant la  
reven te  faite par leur acquéreur au sieur G re lle t  , ce lu i-  
ci possède les im m eu b les  par lu i acq u is ,  libres de leur 

c r é a n c e , et que dès-lors les poursuites dirigées contre 

lpi sont nulles.

L a  question considérée sous ce point de v u e  g é n é ra l ,  

est ici de peu d ’intérêt, p arce  qu ’il existe dans l ’aliénation 

consentie par les hérit iers  de la B o u la y e ,  une condition

• expresse au préjudice de laquelle  il serait im possible  

d ’admettre que l ’im m e u b le  ait passé en d ’autres m ain s, 

libre  de leur créan ce  privilégiée.

O n  pourrait donc se b o rn e r  à établir  le  droit des 
héritiers la B o u la y e  par les conséquences qui résultent 

de cette convention.

I l  n’est pas indifférent, cependant, de prou ver que dans 

le cas m ê m e  où cette  clause n ’existerait p a s , l ’im m e u b le  

n ’en serait pas m oins sou m is , dans la m ain du sieur 

G r e l le t ,  au paiem ent de la créance  privilégiée  ; la  sti

p ulation  qui a eu pour objet de conserver le  droit des 

tend eu rs dans son intégrité  acq uerra  d ’autant plus de 

force  de cette  dém onstration prélim inaire.
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N ou s co m m en ce ro n s  d on c par exam iner la question 

dans le point de droit général.

^  P R E M I E R .  >.

Examen de la question en point/ de droit général.

U ne vérité reconnue de tout tem s, est que les privi
lèges et hypothèques dont un im m euble oit gré\é dans 

la main de son possesseur, passent de droit à la charge 
de celui auquel il transmet 1 im m euble par vente ou 

autrement.
C ’est pour procurer à l ’acquéreur le m oyen d ’affran^- 

chir l 'im m euble de ces charges hypothécaires que di

verses’ formalités ont été introduites à diverses époques; 

le décret volontaire d ’abord ; puis les lettres de ratifica

tion conform ém ent à l ’édit de 1771 ; ensuite la trans

cription des contrats, ordonnée par la loi de brum aire 
an-7 , et maintenue par le Code civil.

L a  loi de b ru m aire  an 7 ,  voulant e m p ê ch e r  q u ’au cu n 

acq u é re u r  p û t  se soustraire à la transcription, avait statué 

que cette form alité était nécessaire, n o n -seu lem en t pour 

p u rg er  les h y p o th è q u e s ,  m ais m ê m e  pour opérer la 

transm ission de la propriété  ; en s o r te ,  q u ’après avoir 
vendu l 'im m e u b le  , le ven d eu r pou vait en core  le grever 
de nouvelles h y p o th è q u e s ,  tant que le contrat n ’avait 

pas été transcrit.

: Cette  disposition exorbitante au droil co m m u n  fut ab o

lie par le C od e civil, Il n exigea plus la transcription que
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pour opérer la  purgation des hypothèques. A  l ’égard  de 

la p ro p rié té ,  il statua, par-son art. i 583 , que la  vente 

était p a rfa ite , entre le vendeur et l ’a c h e te u r , dès q u ’ils 

étaient convenus de la chose et du prix.

L ’effet de cfette disposition était, qu ’aussi-tôt la v e n te  

co n so m m ée , le vendeur cessant d ’être p ro p rié ta ire , ne 

p ou vait  plus g re v e r  l ’im m e u b le  de nouvelles charges. I l  
passait entre les m ains de l ’acq uéreur , frappé des seules 
hyp oth èq ues qui existaient au m o m e n t de la vente.

E t  l ’acquéreur ne pou vait s’en a ffran chir  qu'en faisant 
transcri/e son contrat, et en rem plissant les autres fo r

malités qui lui étaient prescrites.

U n duute fut alors é levé sur le  point de savoir si l ’a c 

quéreur d ’un im m e u b le  n ’était ch argé  que des h y p o th è 

ques inscrites à l ’époque de la  v e n t e , et si par le  fait 

seul de celte  vente il était affranchi de celles non-ins

c r ite s ,  de m anière qu’il ne fut plus possible de les c o n 

server par une inscription , quoique l ’acq u éreu r n ’eût 

pas fait transcrire son contrat.
C e  doute sem blait résolu , i ° .  par le p rin cipe  gén éral 

du droit suivant lequ el l ’h yp oth èq ue est un droit r é e l , 
inhérent h l ’ im m e u b le , qui le suit en quelque m ains 

q u ’il passe , et qui ne peut être effacé que par les form a

lités introduites pour le purger ;

1 2 ° .  P a r  l ’art. 211/j. du C o d e ,  qui én o n ce  textu e lle 

m ent ce principe  ;

- 3 °. P a r  l ’art. 2182 , qui porte : « le  ve n d e u r  ne transr

2>met h. l  acquéreur que la propriété  et les droits q u ’il

B

*
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* avait lu i-m èiïié  siJr la  chose v e n d u e ;  il les transmet 

» sous Vaffectation des mêmes privilèges et hypothèques 

.v X » dont il était chargé ;  » • . . '

4°. P a r  l ’art. a t 8 i  , qui dit : « les contrats translatifs! 

» de la propriété  d ’im m eu bles  ou droits réels  im m o -  

» biliers que les tiers détenteurs voudront purger de pri- 

» vilêges et hypothéqués , seront transcrits en entier, etc. » '

O n opposait, i°. l'art. 2166 , suivant lequel les créan-, 

ciers ayant hypothèque inscrite, ont seuls droit de suivre* 

l ’im m euble , et doivent être payés suivant l ’ordre de 

leurs créances ou inscriptions. - .
2». L.’art. 2 2 8 5, qui n’accorde le droit de su ren ch ère  

q u ’au créan cier  dont le  titre est inscrit. ,

A u x  inductions tirées de ces articles , on a répondu 

q u ’il ne fallait* pas confond re le droit d ’h y p o th è q u e  

inhérent à l ’im m e u b le  * avec l ’e xerc ice  de l ’action h y 

pothécaire  ; que pour exercer  cette action  , il fallait 

sans doute que l ’h y p o th èq u e  fû t  inscrite ; q u e  l ’ins

cription était nécessaire , quand on voulait donner effet à 

l ’h y p o th è q u e  contre des tiers-créanciers, ou agir contre 

des tiers-détenteurs ; mais qu ’il n’était pas m oins certain 

que cette h y p o th è q u e  existait sans inscription ; que tant 
qu ’elle n ’était pas p u r g é e ,  e lle  grevait l ’im m euble dans 
la  m ain  de l 'acq u éreu r , de m ê m e  q u ’elle  l ’avait grevé  

dans ce lle  du ven d eu r; et que par conséquent elle p o u 

vait être  inscrite jusqu a ce que l ’acquéreur eût fait 

transcrire son contrat.



L ’art. 834 du C o d e  de procéd ure  sem blait avoir ré 

solu  tous les d o u te s , en décidant que l ’inscription p o u 

vait être prise, depuis la ven te ,  jusqu’à sa transcription, 

et en accordant m ê m e  la facu lté  de transcrire dans la 

quinzaine postérieure à  la transcription.

N éan m o in s  la jurisprudence a varié sur cette ques

tion. L a  C o u r  de Paris a j u g é , par u n  arrêt du 22 

d éce m b re  18 0 9 , que l ’inscription ne pouvait être 
prise depuis la  vente , quoique le contrat n ’eût pas été 
transcrit ; et la C o u r  de Poitiers  a  jugé de m ê m e  par 
arrêt du 18 janvier 1810.

M a is  la C o u r  de P a r is ,  par un autre arrêt du 29 août 

1 8 1 4 ,  est revenue au principe d iffére n t,  en  confirm ant 

u n  jugem ent qui avait validé une inscription postérieure 

au contrat de vente  non-transcrit ; et toutes les autres 

C ou rs  royales  qui ont eu à p ro n o n cer  sur la m ê m e  

q u e stio n , ont porté la  m ê m e  décision. T e l s  sont les 

arrêts rendus, le  3i  août 1808, par la C o u r  de B ru x e lle s ;  

le  i '4 mars 1 8 1 1 ,  par la C o u r  de L y o n ;  et le  2 octobre 

de la m êm e  a n n é e ,  par la C o u r  de T u r i n  (1).

A u  surplus, il ne faut pas confondre l ’inscription dqs 
simples hypothèques a v e c  celle  des privilèges. C ette  

dernière se règle  par des principes tout différens ; e t , 

supposé q u ’il eût pu exister quelque in certitu de  sur le  

droit q u ’un créan cier  h y p o th é ca ire  du ve n d e u r  avait de

(») Tou» ce» arrêt» se trçuvçnt au R e cu e ille  tome pi ac. p a rt.,
Pa6- 45 ; tome 10, a*. p art., pag.riga et 3^4 î tome 111 2e- part> » f ag* 4^4 î 
tome ta  , pan   ̂ ^  ^   ̂ ^
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s ’inscrire , postérieurem ent à  l ’a liénation faite p a r  son 

d é b ite u r ,  de l 'im m eu b le  h y p o th é q u é  ; du m oins il p a 

raît constant au Conseil so u ssign é , que la conservation 

du privilège  du vendeur, nonobstant toutes les reventes 

ultérieures, n'a jam ais pu être révoquée  en doute , sur

tout lorsque les tiers - acquéreurs n ’avaient point fait 

transcrire leur contrat.

E n  e f f e t , le  vendeur est dispensé 'd e  prendre lu i-  

m ê m e  inscription. L a  loi a pris soin de conserver e lle -  

m ê m e  son privilège. L ’art. 2108 du C od e est form el a 

cet égard ; il veut que la. transcription de la v e n te  lui 

tienne lieu d’inscription : de là il suit que le privilège  
existe tant que la  vente n’est pas transcrite ; de là  il 

suit aussi que le privilège  ne peut jamais périr , puis<- 

q u ’au m o m e n t où le contrat est tra n s c r it , il se trouve 

conservé par la transcription.

L a  conséquence de ces d eu x  points certains est évi

d em m en t que si l ’im m e u b le  passe entre les m ains d ’un 

n o u v e l a c q u é re u r ,  avant que le  contrat de la prem ière  

v e n te  ait été tran sc rit , le  second acquéreur ne peut re 

cevo ir  cet im m e u b le  q u ’avec la  ch arge  du privilège 

dont il est g re v é  p ar  la loi m êm e.

V a in e m e n t ce second acquéreur ch erch erait- il  a e ffa

cer  le privilège  dont son acquisition est e m p r e in te , en  
faisant transcrire son propre contrat ! I l  n ’est pas en son 
pou voir  de soustraire l 'im m eu b le  aux droits du véndeur 

en  éludant la form alité  de transcription du prem ier co n 

trat , prescrite  par le C od e pour la m aintenue du priv i

lège. L e  vendeur prim itil  doit toujours conserver la  fat-
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culte de faire transcrire lu i-m ê m e  son contrat de vente 

en cas de négligen ce  de son acq uéreur et de ceu x  qui lui 

succèdent \ ou de prendre l ’inscription qui doit lui tenir 

lieu de la transcription-; aucun délai ne lu i a etc présen t 

par la loi pour user de celte faculté. E l le  existe pour 

lui tant que le  privilège  n’est point éteint par la pres

cription de 3o ans.
A d m e ttr e  un systèm e c o n tra ire , ce  serait favoriser la  

plus intolérable  des fraudes. T o u t  acquéreur de m a u 
vaise foi aurait la p le ine facilité de reven d re  , sans avoir 
fait transcrire , a un tiers qui s’empresserait de c o u v rir  

son propre contrat de la form alité  de la transcription ; 

et le vendeu r p r im it if  se trouverait frustré du paiem en t 

de son prix.

C ’est pour prévenir ce gen re de fraude , que le  C ode a 

conservé le privilège du v e n d e u r , jusqu’à la transcription 

de sa v e n t e , et q u ’il a voulu  le m ain ten ir  dans le tems 

postérieur , par le  seul fait de cette transcription.

A in s i  la  v igilance de la lo i embrasse tous les tems. L e  

contrat de vente  n ’est-il pas transcrit ? L a  conservation 

du privilège est assurée par la volonté de la loi. V ie n t -  
on à le  transcrire , il est maintenu par l ’effet de cette  
fo rm a lité ?  C es condii ions légales étant inhérentes au 

contrat, elles sont obligatoires pour tous les acquéreurs 

su b séq u en s, co m m e  pour le p re m ie r  a c q u é r e u r , parce  

que l ’im m eu ble  ne p eu t leur être transmis qu ’aux c o n 

ditions inhérentes à  cette transmission , conditions im 

prim ées par la  lo i  m êm e.

Ces p r in c ip e s , conservateurs du p r iv i lè g e , onl été
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t r è s - disserteraient développés , dans les motifs d ’un ar

rêt r^ndu par la C ou r de G r e n o b le  le 8 février 1810 , 

rapporté  au recu eil de S ir e y  , tom e 1 0 ,  2 e. p a r t ie ,  

page 382 ; et il est à rem arqu er que dans l ’espèce de 

cet a r r ê t , la question s’agitait non pas entre le ven deur 

et le  second acq uéreur , m ais entre le vendeur et un 

créan cier  du second acq u éreur , qui étant in s c r i t , o p 

posait la non-inscription du privilège. L ’arrêt a jugé 

que la  transcription de la seconde ven te , n ’avait point 

éteint le privilège de la prem ière.

A  la vérité la C o u r  de cassation, n ’a pas professé la 

m ê m e  d o c tr in e ,  dans un arrêt du ¿3 d é c e m b re  i 8i 3 , 
qui a prononcé le rejet d’un pourvoi contre un arrêt 

de la C o u r  de N ism es du 3 juin 1808.

O n  l i t , dans les m otifs  de celte  décision de rejet, que 

le ven d eu r p riv ilég ié  est tenu de prendre inscription 

co m m e  le sim ple h y p o th é c a ir e , et que l ’in sc r ip t io n , 

pou r être va lab le  , d e v a i t , dans l ’intervalle  écoulé  jus

qu’au C ode de procédure , être prise dans le tem s où 

l ’im m e u b le  était encore  entre les mains du d é b i t e u r , 

et q u e , faite postérieurem ent à l ’a l ié n a t io n , e lle  est 

n u l le ,  soit que l ’acte de m utation ait été o u 'n o n  trans

crit.
M a is  il faut re m arq u er q u e , dans l ’espèce sur la 

quelle  l ’arrêt de N ism es avait statué, les seconds acq ué
reurs avaient fait transcrire le u r  contrat long-tem s avant 

que le vendeur privilégié  eût pris inscription ; il faut o b 

server aussi que 1 arrêt de la C o u r  de cassation n ’est 

q u ’un arrêt de r e j e t , et que cet arrêt,  i s o lé , n ’a point été
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considéré , par les C ou rs  r o y a l e s , co m m e  form ant juris

prudence; c a r ,  d ep u is ,  la C o u r  royale  de Paris  a rendu 

l'arrêt du 2 g a o û t  1814  , que nous avons cite plus h a u t ,  

et qui , re lativem ent à l ’inscription d’un sim ple titre 

h y p o th é ca ire  , a consacré les m êm e s principes que les. 

Cours de B r u x e l le s , L y o n  et T u r in  avaient adoptés déjà 

par leurs arrêts de 1808 et 1 8 1 1. f

D e  p l u s , ce qui s’applique bien m ie u x  à l ’espèce ac
tu e lle ,  la C o u r  royale  de P aris  a ,  tout r é c e m m e n t ,  à 
l ’audience de sa prem ière  C h a m b r e  , m aintenu  u n  pri
v i lè g e  de v e n d e u r , qui n ’avait été inscrit que postérieu

rem ent à la transcription faite par le  second acquéreur, 

de son contrat.

D a n s  cette e s p è c e , Lafosse  était créancier de C h a u -  

v e a u -J o u v e t ,  avec h y p o th è q u e  inscrite en 1809.

E n  181 o , Lafosse avait vendu à. C h au veau , des biens 

h ypothéqués à la  créan ce  de ce dernier ; et pou r se l i 

b é re r ,  il avait com pensé 1 1 ,6 1 1  fr. sur le prix.

E n  1 8 1 1 ,  Chauveau avait revendu à L iso ire ,  m o y e n 

nant 1 5,4^5 fr .,  outre les charges. C e t  acte de vente 
n ’avait point été tran scrit ,  n on  plus que celui de 1810.

E n  1 8 1 4 1 Lisoire avait revendu à divers , et ces der

niers acquéreurs avaient fa it  transcrire leurs contrats. 

L e  privilège de C h a u v ea u  n ’était point inscrit.

L ’ordre fut ouvert ; C hauveau y  requit sa co llocation 

par privilège.

Sa dem ande fut contestée par les créanciers personnels 

de Lafosse et L i s o i r e , qui soutinrent que le  privilège



/■
était é te in t , faute d ’avoir été inscrit dans le  délai fixé par 

l'art. 834 du C od e de procédure.

L e  privilège fut en eifet rejeté.

S u r  l ’a p p e l , la C ou r royale  de Paris a infirmé le ju g e 

m e n t ,  et ordonné le paiem ent de la créance privilégiée.

L e s  contrats de vente  sur lesquels cet arrêt a s ta tu é , 

sont, il est v r a i , postérieurs au Code de procédure ; a in s i , 

le  p r iv ilè g e ,  en supposant qu ’il eût besoin d e tr e  comer.vé 

par une in scrip tion , aurail pu être valablem ent inscrit 

depuis la transcription des dernières ventes, pourvu qu'il 

l ’eût été dans la quinzaine après cetle  transcription; mais 

c o m m e  il n ’existait aucune inscription du ve n d e u r, la  
question se présentait dans une espèce.semblable à celles 

qui ont eu lieu dans l ’intervalle  antérieur au Code de 

procédure ; et ce n ’est que par la force du p r i v i lè g e , par 

l ’effet de la m aintenue légale  qui résulte en sa faveur de 

l ’article 2108 du C ode c iv i l ,  que la C o u r  royale  de Paris 

a pu se d éterm in er à le faire p r é v a lo ir ,  quoique non ins

c r i t ,  sur les créanciers hypothécaires inscrits.
C ’est en e f fe t ,  dans ce p rin cip e , que la C o u r  ro yale  

'  de Paris  a puisé ses m otifs de décision.

L a  saine d octrin e  sur cette  m atière  y est trop judi

cieusem ent établie  p o u r  ne pas les rapporter :

y> C onsidérant que tous les effets de la vente d ’un im -  

» meuble ne sont co n so m m és entre le vendeur et l ’a c-  
» q u é re u r ,  que par le paiement du p r ix ,  et que par une 

» prem ière  conséquence de ce p r in c ip e ,  la loi donne 

» au v e n d e u r  1 action ré so lu to n e ,  faute de paiem ent j 

» qu h 1 égard des tiers, les droits privilégiés du vendeu r

sont

( 16 )
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» sont conservés par la transcription du contrat et l ’ins- 

» cription d’office, conformément à larticle 2108 du

* Code civil.

» Considérant que cet article  n ’oblige  pas le vendeur 

» à. faire person nellem ent l ’acte conservatoire de son 

» privilège ; que l ’om ission de l ’inscription  d'office n ’a 

» aucun effet contre lu i ,  et donne seulem ent au x tiers 

» une action contre le conservateur des hypothèques.
» Considérant que l ’acquéreur, encore débiteur de 

» son prix , en ne faisant pas fa ir e  la transcription qui 

» est à sa charge, ne peut également, par son f a i t , pré-

* judicier aux droits privilégié# de son vendeur, ni c o n -  

» férer à ses créanciers  personnels, par voie d ’h y p o -  

» th èq u e, plus de droits qu’il n ’en a lu i- m ê m e  sur 

*» l ’im m euble.

» Que ne pouvant avoir la chose et le p rix , ne pouvant 

» transmettre la propriété que telle quelle est en ses
* mains, ses créanciers, à son lieu  et p la c e ,  doivent, sur 

» le prix  de la re v e n te , supporter comme lui -  même le 

» prélèvement de la créance privilégiée du vendeur pri- 
» mitif

» Considérant que la transcription qui a été faite seu- 
» lement du contrat de re v e n te ,  n ’a poin t purgé  l ’im - 

» m eu ble  de la charge de ce pré lèvem ent 5 qu ’a u x  term es 

» de l ’article 2182 du C o d e  c iv i l ,  la transcription ne 

» purge pas ; q u ’étant suivie de la notification aux créan- 

» ciers in scr its , elle m et le  p rix  à  leu r  d isp o sit io n , et

que dans 1 ordre à fa ire, ce  p r ix  est soum is à l ’e x er-  
» cice de tous les droits préexistans.

C



* Considérant q ue  l'article  834 du C ode de P r o c é -  

» dure , e x te n sif  du droit des créanciers h yp oth écaires  _ 

» en g é n é ra l,  ne peut être entendu dans un sens restric- 

» tij\ à l'égard du vendeur-, dont il réserve au contraire 

» tous les droits privilégiés, suivant l'article 2x08 du Code 

» civil r>.
C et arrêt est du 22 d éce m b re  1 8 1 7 ,  et il a été rendu 

sur la p laidoierie  de M r. T r i p i e r ,  l ’un  des Conseils 

soussignés. -

O n  voit que le« prin cip es  q u ’il a consacrés , s'ap

p liqu ent parfaitem ent à l ’espèce actuelle.

L a  cause des héritiers de la B o u lay e  se présente m ê m e  
dans une circonstance plus décisive. C e  n’est point,contre  

des tiers-créanciers qu ’ils réclam en t leur p riv ilè ge , c ’est 

contre  le d étenteur de l ’im m e u b le  par eu x  v e n d u , 

et tenu en cette qualité de toutes les charges et o b liga

tions de son vendeur ; o r ,  s’il est constant que le p r iv i

lège  n ’a pas m êm e  besoin d ’être inscrit p o u r  o b ten ir  

la  préférence sur les hyp oth èq ues inscrites, à plus forte 

raison doit-on reconnaître  que l ’ inscription est superflue 
-pour la conservation du privilège contre le  détenteur det 

l ’im m eu b le .

D ’ailleurs, en supposant m ê m e  que le sieur Grellet, 

eût pu. se p ro cu rer  l ’a ffranchissem ent du p r iv ilè g e ,  en. 

faisant transcrire son c o n t r a t , il n ’a pas m êm e  re m p li  
cette  form alité \r et , dès l ’année 1808 , les héritiers, 
de la  B o u la y e  ont pris une inscription.

C ette  in scription  a  été prise en tems utile ; elle  est, 

p o u r e u x  l ’équivalent de, 1$.transcription, de. leu r  propre.,

( i 8  )
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contrat ; et poür dette transcription, la  lo i nè leu r  pres

crit aucun délai ; c ’est en core  * dans la cause a c tu e lle ,  

u n  n ouveau m o t if  de décision qui ne se rencontrait 

pas dans les espèces jugées par l ’arrêt de la C o u r  de 

G r e n o b le ,  du 8 fé vrier  x 8 io  , et par celu i de la C o u r  

royale  de P a r is ,  du 22 d é ce m b re  18 1 7  : car, dans l ’un 

et l ’a u tr e , le contrat du d eu xièm e acq uéreur était co u 

vert par la form alité  de transcription , sans inscription 
du ven deu r primitif.

A in s i  , par la seule force du principe  g é n é r a l , les 
héritiers de la  B o u la y e  pourraient obtenir  contre le  sieur 

G re lle t la m êm e condam nation qui a déjà été p ron on cée  

par la C our royale  de R i o m ,  contre tous les autres dé- 

. tenteurs de la terre d ’A l l è g r e , qui se trou ven t dans la 

m ê m e  position que lui.

M ais  il existe u n  autre m o tif  de décision p érem p to ire , 

spécial dans la  c a u s e , c ’est ce lu i que la  C o u r  ro y ale  de 

R io m  a adopté par son arrêt du i 4 m ai 18 17  , et qui 

résulte de la  clause insérée au contrat dé vente p rim itif ,  

du 23 frimaire an i3 .

C ’est sous ce second rapport que nous allons exam iner 

la question.

Examen de la question d'apfès là clause spèciale du 

conifal de'vente,

, 1 1  serait im possible d e  déterm in'eí íes 'effetá  de1 cettd 

clause, m ieu x  q u i ls  ne lek sbnt' par les m otifs  db l ’arrêt

C  2



déjà rendu sur cette question , par la C o u r  royale  de 

R io m  , le i 4  m ai 18 17 . L e s  principes y  sont posés d ’une 

m anière  claire et lum ineuse qui repousse toutes les o b 

jections.

L a  C ou r royale  de R io m  a très-justement reconnu  

qu ’il résultait de cette clause que jusqu’à la transcription 

la compagnie Bravard ri avait pu disposer l i b r e m e n t *  
des biens dépendons de la terre d'Allègre. —  Qu'en re

vendant à des tiers, elle n’a pu leur transmettre la pro

priété que sous la même condition de faire faire la trans

cription. —  Que par cette condition les vendeurs ont suf

fisamment exprimé qu’ils entendaient conserver leur pri
vilège par l effet de cette transcription aux termes de l'art. 
2108 du Code civil. —  Que cette stipulation écrite dans 

les ventes primitives, est devenue obligatoire pour les tiers- 

acquéreurs, comme elle létait pour les acquéreurs origi

naires , dont ils sont les ayans cause.

A u c u n  de ces principes ne peut être contesté. I l  est 

p e r m is ,  en e f fe t ,  à ce lu i qui transm et sa propriété  à 
titre onéreu x ou gratu it , d ’im poser à cette transmission 

toutes les conditions q u ’il lui p laît de prescrire , p o u rvu  

q u ’elles n ’aient rien  d ’im possible  ou de prohibé ; art. 

1 1 7 2  ‘du Code. O r  certainem ent la condition  de ne pou

voir aliéner avant d ’avoir fait tran scrire , et d ’o b lige r  
les nouveaux acquéreurs à faire transcrire, est une co n 
dition  lic ite  , dont la  lo i assure l ’exécution .

D è s  que la p ropriété  n ’est transmise que sous cette  

co n d itio n , il est b ien  évident que la condition est o b l i 

gatoire  n on -seu le m en t p o u r  l ’acquéreur auquel e lle  est

*'<»„ ( 20 )



im posée, m ais p our tous ce u x  auxquels il transm ettra lui-  

m êm e l ’im m e u b le  ; car en fait de propriété , on ne peut 

céder que les droits que l ’on a ;  on ne peut transm ettre 

que la propriété circonscrite  et lim itée de la m anière 

dont on la possède ; et il n'est pas possible de con cevoir  

que celui qui acquiert un im m e u b le ,  obtienne sur cet 

im m eu b le  plus de droits que n’en avait son vendeur , et 

que l ’exercice  de sa propriété ne soit pas l im ité ,  dans ses 
mains, par les m êm es conditions et restrictions imposées 
à celui dont il prend la place.

O n s’est livré , pour le sieur G r e l le t , à u ne discussion 

b ien  oiseuse , quand on a voulu  e xam in er  de q uelle  na

ture était la clause qui imposait à la co m p agn ie  B ravard  

la condition de ne p o u voir  revendre sans Faire transcrire ; 

quand on a re ch e rch é  si c ’était une condition  ou suspen

sive , ou résolutoire, ou seu lem ent un m od e d ’exécution. 

Ces distinctions, ces subtilités sont entièrem ent super

flues. L a  clause est aussi simple que claire; son objet est 

d em pêch er que la com pagn ie  B ra va rd  puisse disposer 

de 1 im m eu b le  qui lui est v e n d u , sans que son a cq u é 
reur soit grevé co m m e  elle  du privilège des vendeurs 

primitifs* pour le paiement de leur prix. C ’est e n  ce sens 
que l’exercice de la  propriété  est l im ité ,  tant contre  la 

com pagnie  Bravard que contre tous ce u x  auxquels elle  

transmettrait cette propriété  et l ’ex erc ice  de ses droits. 

Q u e  l ’on relise la clause ; elle n ’exp rim e pas autre chose. 

O n  y  lit d abord : « les acquéreursjferorti transcrire le  

( * présent contrat à  leurs frais au b u re a u  des hypo*- 

» thèques qu ’il appartiendra, et c e  sous six semaines de



■» ce jo u r ,  avant aucune aliénation des biens vendus ». 
A in s i  proh ib ition  d ’aliéner avant davoir ja it transcrire, 

c ’en serait assez déjà pour qu ’en cas d’aliénation , sans 

avoir fait tr a n s c r ire , les acquéreurs de la co m pagn ie  

B ravard  fussent tenus, c o m m e  elle l ’é t a i t , d ’o p érer  cette 

transcription.

M ais  des sous-acquéreurs tels que le sieur G r e lle t ,  

auraient pu disputer sur cette p rem ière  clause, et sou

tenir q u ’elle  ne suffisait pas pou r les ob liger personnel

lem ent. C ’est pou r p ré ven ir  toute difficulté, et rendre 

l ’ob ligation  de transcrire et conserver le p riv ilège ,  te lle 

m en t in héren te  à la  transmission de p ro p rié té ,  q u e l le  
ne pût en être séparée par aucun acquéreur postérieur, 

que l ’on a joint à la p rem ière  clause une stipulation 

ainsi co n çu e  : Ce qui est stipulé comme condition essen

tielle des présentes, et suspensive de la vente jusqu’à l’ac

complissement de cette formalité.

V o i là  d o n c , par cette  seconde c la u s e , la vente rendue 

conditionnelle  à cette transcription ; voilà  d on c tous les 

seconds acquéreurs tenus c o m m e  le p re m ie r  d ’opérer 

cette  transcription. Ils  en sont tenus, p arce  que le u r  

ven d eu r n'a p u  le u r  transm ettre q u ’à cette  condition ; 

parce  que le u r  droit de propriété  était subordonné co m m e  

le  sien à l ’accom plissem en t de cette  fo rm alité ;p arc e  q u ’à 

l ’égard du ven deu r p r im itif ,  ils ne sont propriétaires 
qu ’en considérant la  transcription co m m e  accom plie  à  

lpur égard , q u ’en subord onnant la  propriété  dans leur 

p erso n n e  à tous les effets de la transcription.

Q u e  l ’on appelle  m aintenant cette condition comrrçe

( 22 )
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on v o u d r a o u  suspensive, ou résolutiveou seulem ent 

mode d’exécution ; toujours est-il constant q u ’elle  est 

co m m u n e aux seconds acquéreurs , c o m m e  au p r e m ie r , 

q u ’elle  est égalem ent obligatoire  pou r tous. C e  n ’est pas 

là  une sim ple h y p o th è q u e  qui ait b eso in  d’inscription 

pour valoir contre  les tiers ; c ’est une vente conditio- 

nelle^qui n'existe que sous la ch arge  expresse de subir 

tous les effets de la condition. C ’est ainsi que lorsqu ’un 
acq uéreur est grevé d ’une condition de r é m é r é , d ’un 
pacte co m m issoire , d ’une retenue d’usufruit ou de ser
vitu d e, au profit de son v e n d e u r ,  ce u x  qui ach èten t de 

cet acquéreur se trouvent soumis de d roit, et par la seule 

force  du contrat, p r im it if ,  aux m êm es c h a r g e s , a u x  

m êm es obligations.

A u  s u r p lu s , sans avoir besoin de distinguer , on peut 

dire que la  clause est to ut-à-la-fo is  suspensive, résoluT 

toire , et m ode d ’exécution.

Suspensive, non pour e m p ê c h e r  qu’il n ’y  ait eu, en effet, 

vente et transmission de p ro p rié té ;  mais suspensive dans 

le  sens de la clause où ce m ot est em p lo yé  ; c ’est-à-dire 

que 1 exercice  du droit de propriété  ne peut pas a ller 
jusqu’à se dispenser de transcrire , jüsqu’h s’affranchir  

du privilège en ne transcrivant pas , jusqu’à posséder 
l ’im m e u b le  libre  de l ’ob ligation de p a y e r ,  au p r e m ie r  

v e n d e u r , le p r ix  qui lui est dû. T e l l e  est la lim ite  pres

crite  au droit de p r o p r ié t é , et c ’est à cet égard que la 

condition est suspensive.

Résolutoire ; en ce  que le vendeu r aurait eu droit de 

f^ire résoudre la v e n t e ,  faute d ’a ccom p lissem en t des
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conditions du contrat. M a is  on sait que le  vendeur a 

d eu x  actions ; l ’une , p o u r son paiem ent sur l ’im m e u 

ble  ; l ’a u lr e ,  pou r rentrer dans sa propriété  à défaut de 

p a ie m e n t , ou d ’exécution des autres conditions ; et de 

ces d eu x  action s, le vendeur est libre  d ’e x erce r  celle  

qui lui plaît.

Mode d'exécution enfin ; en ce  que , à l ’égard du 

prem ier  et du second a c q u é r e u r , le m ode d’exécu tion  

de la vente était de la  faire transcrire pour assurer la 

conservation du privilège ; et à l 'égard des héritiers de 

la B o u la y e  , v e n d e u rs ,- le  m ode d ’exécution  est de co n 

sidérer la transcription co m m e  effectuée vis-à-vis de 
ceux qui s’étaient obligés de l ’o p é rer;  et en conséquence  

d ’e x e rc e r  sur 1 im m e u b le  le privilège conservé par l ’obli

gation im posée à tous les a cq u é re u rs , et de se faire p a y e r  

sur l ’im m e u b le ,  de leur créance  privilégiée.

V a in e m e n t p r é t e n d - o n , pour le sieur G r e l l e t , que 

les héritiers  de la B o u la y e  n’ont droit de procéder contre 

lui que par voie  de résolution de son contrat d ’acq u i
sit ion , et non par v o ie  de saisie im m o b ilia ire ,  de l ’im 
m e u b le  dont il est détenteur ! C ’est une erreur p al

pable. O n  se fonde sur ce que le  sieur G re lle i  n ’est . 

pas d éb iteu r p e r s o n n e l , ce la  -est vrai ; m ais ce  n ’est 

point co m m e  d éb iteu r personnel que la saisie est e x e r

cée  contre lui ; c ’est c o m m e  détenteur de l ’im m e u b le  
affecté  au p aiem ent de la créance privilégiée. A  cet 

égard, il répète que l ’im m e u b le  est libre dans ses m ains, 

parce  que la créan ce  n a pas été inscrite avant son a c 

quisition , et ne l ’a été que depuis : c ’est la question



par la q u estio n , et c ’est cette  question qu ’il s’agit de 

résoudre.

O r , i l  est prouvé que cette  question ne peut pas 

faire l ’objet d u  doute le  plus léger. L e  sieur G re lle t  

n ’a pas m ê m e  fait transcrire son contrat ; ainsi , il 

n ’aurait pu purger le privilège  , quand m ê m e  ce privi

lège  aurait été susceptible d ’être pu rgé  à  son égard.

M a is  va in em en t aurait-il couvert son p ropre  contrat 
de la  form alité  de la  tran sc r ip t io n ;  le  p rivilège  était 
impérissable pou r l u i , parce que la  m aintenue de ce 

p riv ilè g e  était une condition  substantielle de l’aliénation 

consentie par les héritiers de la  B o u la y e  , p arce  que le  

sieur G re lle t  n ’a p u  devenir propriétaire  que sous la  

condition irritante de le  c o n s e r v e r , et par conséquent 

d ’en subir l ’effet.

C e  n ’est point contre des tiers créanciers  que les h é r i
tiers de la  B o u la y e  se défendent dans la  cause. I l  ne s’agit 

point ici d’ordre, de distribution de p r ix ,  de p ré fére n ce  

a  decider entre des créanciers inscrits avant la  ven te  , et 
Un privilégié qui n ’a été inscrit que depuis. Sous ce rap 
port m ê m e ,  les héritiers de la B oulaye seraient surs d’o b 

tenir  une décision sem b lable  à celles pronon cées par l ’arrêt 

de G re n o b le  du 8 février  1810 , et par celu i de la C ou r 

de P a r is ,  du 22 d écem b re  dernier. M a is  le u r  droit est 

b ien  p lus in co n testa b le , quand ils n’ont à le soutenir que 

contre u n  tiers d é te n te u r , lié par les conditions irritante 

et indivisible de sa p ropriété  , ob ligé  de subir l ’effet d ’uri 

privilège qu’il  était ten u  de conserver co n tre  lu i-m ê m e .

■' * - D
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L ’objection faite contre le  m od e de poursuite exercé e  

par les héritiers de la B o u l a y e ,  est donc sans fondem ent. 

Ils auraient eu d roit ,  sans d o u t e , de dem ander la rési

liation de la  vente par eux  consentie , rpais ils ont droit 

aijssi d ’exiger Ipur paiem en t sur l ’im m e u b le ,  pn vertu 

de leur privilègp j dès-lors q u ’il est prouvé que ce  privi

lège  n ’est point éteint et subsiste dans toute-* sa force  

contre  le tiers, détenteur. .

E t  q u ’on ne s ’y  trom pe pas, si les héritiers de 1î* B o u -  

laye  avaient p référé  l ’action en résolution du co n tra t,  à 

ce lle  en p aiem ent de leur p r i x , ce n ’est pas le contrat 

de revente fait au sieur G re lle t  dont ils auraient p ro v o 
qué la résiliation , mais b ien  la ven te  consenlie  par e u x -  

m ê m e s  à la co m p agn ie  Bravard ; tel est le droit du ven

deur qui n ’est pas payé  de son p r ix ,  il p eu t faire an n u ller  

la  vente  qui a fait sortir l ’im m e u b le  de ses m a in s , afin de 

l ’y  faire re n tre r ;  et ce d r o i t , il l ’exerce  tant contre son 

, a c q u é r e u r , que contre  ce u x  auxquels  ce lu i-c i  a trans

mis l 'im m eu b le. L e s  tiers acquéreurs sont forcés  de su

b ir  à cet égard  le sort du p re m ie r  acquéreur. ;

I l  en est de m ê m e  de l ’action  en paiem ent du p r ix ;  

c o m m e  c ’est l ’im rn eu b le  qui doit le p r ix ,  le ven d eu r, 

libre  du ch o ix  de son a c t io n , a le droit d e  poursuivre 

son paiem en t contre le tiers-détenteur q u i,,  c o m m e  le 

sieur G r e l le t ,  es  ̂ soum is  ̂ l ’ç^ ereicc  du priyiliîge.

E n VA^N le  sieur Grellet; < ît-il qu,’il lui çonyiendrait 

m ie u x  de voix exercer  contre lu i l ’açtion en résolution, 

de la  v e n te ,  p a rcç  qu ’aï; m oins il  aurait $.on i-çççurs p o u r

ftj: ( 26 )
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la portion de son p r ix  q u ’il a payée. I l  ne s’agit pas ici 

des convenances du tiers-détenteur , mais des droits du 

vendeur. L e  ven deu r a droit de poursuivre son p aiem en t 

par saisie de l ’im m eu b le , L a  saisie des liériliers  de ,1a 

Boulay.e a donc, été va lab lem en t exercée.

L e  m o tif  de c o n v e n a n c e , a llégué par le sieur G re lle l  , 

est, d ’ailleurs, dépou rvu  de raison. Si la terre est vendue 

par suite de la saisie, les liériliers  de la  B o u la y e  ne p o u r

ront toujours to uch er , sur le prix  de l 'ad judication , que 
ce qui-leur re^te d û ,  déduclio.n fÿite des à -c o m p te s  qu’ils 
ont reçus \ et le sieur G re lle t  aura son recours sur l ’e x 

céd an t, co m m e  il l ’aurait en cas de résolution  de la  

ven te  sur la portion du prix  prim itif  qui peut avoir été 

payée.

Enfin , si le sieur G re lle t  préfère  la  résolution de son 

contrat particulier à l ’action  en paiem ent qui s’exerce  

contre l u i , i l  est bien m a îlre  de déguerpir  ; la loi lui 

donne à cet égard toute faculté.

M e t t a n t  à part toutes ces vaines considérations, il 

faut rentrer dans le principe. L e  privilège subsiste ; il 

n ’est point éteint ; à  titre de tiers-détenteur le sieur 
Grellet en est doublement tenu , et par le principe  

gén éral de droit, parce que ce privilège n ’est pas p u r g é ;  

et par la  condition inhérente  à la  propriété qui lui a 

été transmise. D ès-lors que le p r iv ilè g e  s u b s is te , l ’e x e r 

cice  de la poursuite en paiem ent contre  le tiers-dé

tenteur en est la  conséqu ence nécessaire. '

A in si l ’arrêt déjà rendu par la  C o u r  ro y a le  de Riorn,
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le 1 4 mai 181 7  , et m aintenu  par la  C o u r  de cassation , 

est fondé sur les plus justes m otifs ; et l ’on doit croire  

q u ’il serv ira  de règle  à la décision que la m ê m e  C o u r  

est appelée à rendre sur la m ê m e  q u e s t io n , sur les 

m ê m e s  actes , sur les m êm es d r o its , sur les m êm e s re 

lations existantes entre le  ven d eu r et les acquéreurs.

Délibéré à Paris , le 28 mai 181 8  , par les anciens 

Avocats soussignés,

D E L A C R O I X - F R A I N V I L L E .

B O N E T .

T R I P I E R .

P E R S I L .

J. P .  D E L A H A Y E .

T E S T U , Imprimeur de LL. AA. SS . Mgr. le Duc d'O r lé a n s  et Mgr. 
P rince de C o n d é , rue Hautefeuille, n°. 13. ( 1818) .


